




RAPPORT 2.7 
 

 
Rapporteur : Hélène BARRAL 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

ACQUISITION FONCIERE A VOCATION ECONOMIQUE 

PARC D’ACTIVITES ECONOMIQUE DE LA GARRIGUE, 

SAINT-ANDRE-DE-SANGONIS 

ACHAT DES PARCELLES D 2203 ET D 2205 

La commune de Saint-André-de-Sangonis est propriétaire des parcelles D 2203 et D 2205, situées à 

l’entrée du Parc d'activités économique « La Garrigue ». 

 

Ces deux parcelles, d’une superficie respective de 818 et 1241 m², servent d’emprise foncière au 

bâtiment de 500 m² qui accueillait jusqu’à présent la Maison des entreprises.  

 

La commune de Saint-André-de-Sangonis souhaitant vendre ce bien, il est proposé au conseil 

communautaire de s’en porter acquéreur. Plusieurs facteurs en motivent l’acquisition par la 

Communauté de communes : 

 

- Un bâtiment bénéficiant d’une situation géographique très privilégiée, constituant la vitrine du 

Parc d'activités  « La garrigue », avec une connexion directe à l’autoroute A 750 ; 

 

- Le maintien et le développement, dans un lieu identifié par les entreprises,  de services de 

conseils qui leur sont destinés, avec notamment : 

o L’installation du service économique du Pays Cœur d’Hérault, constitué de cinq 

agents, permettant le maintien sur la Vallée de l'Hérault de la pépinière d’entreprises 

Cœur d’Hérault mais aussi le développement de nouveaux services destinés aux 

entreprises du Cœur d’Hérault (coordination économique des trois communautés 

de communes du pays, développement de stratégies filières agro-alimentaires, éco-

construction, bien-être/santé, mise en place d’une stratégie collective de promotion 

économique du Cœur d’Hérault, etc) 

o La location de bureaux à la Boutique de Gestion et à la Plateforme d’Initiative Locale 

o La possibilité d’envisager des permanences pour des partenaires économiques 

(Chambre de commerce et d’Industrie, Chambre de métiers, groupement 

d’employeurs, etc) 

o La location de salles de réunions et de formation 

 

- Un contrat de location sera établi avec le SYDEL Cœur d’Hérault, de façon à pouvoir couvrir 

les charges d’acquisition par la perception d’un loyer. 

 

Il est proposé l’acquisition de ce bien pour un montant de 360 000 €, ce qui est conforme à l’avis de 

France Domaines ci-joint. Le montant est inscrit dans le BP 2011 au titre des réserves foncières à 

vocation économique. 

 

Monsieur le Président propose donc à l’Assemblée : 

 D’approuver l’acquisition des parcelles D 2203 et D 2205, situées sur le Parc d'activités 

économique de la Garrigue à Saint-André-de-Sangonis,  pour un montant de  

   360 000 € 

 De solliciter les aides financières possibles auprès des partenaires institutionnels de la 

Communauté de Communes Vallée de l'Hérault 

 D’autoriser le Président à signer l’ensemble des pièces afférentes à ce dossier. 

 

Le Président 

 

 

    Louis VILLARET 
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